
 

 

MAIRIE DE LA COTE D’ARBROZ  
_______________________________ 

 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU 27 MARS 2013 
 

Présents/MM. BAUD Jean-Paul/BAUD Marie-Thérèse/DEHESTRU Marc/DUFOUR Michel/ 
LE RAY Gérard/BAUD Michel/MUFFAT Sophie/ 
 Absente excusée/ Melle BAUD Emilie/ 
Absents /MM. SAUVAGE Pascal/GEROUDET Vincent/ 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
- VOTE A L’UNANIMITE  LE COMPTE ADMINISTRATIF 2012 COMME 

SUIT : (Mr BAUD Jean-Paul se retire de la séance) 
 

   Fonctionnement    Investissement 
  Dépenses Recettes  Résultat Dépenses  Recettes Résultat 

Commune 182 633.17 440 951.98 258 318.81 306 567.37 497 111.06 190 543.69 
 
Eau/Asst.   54 167.30 140 676.70   86 509.40   10 997.95 217 647.78 206 649.83 
 
Zone Village 
Arbroz      000.00 000 .00             000.00 215 156.27      122 590.00       - 95 566.27      
 
C.C.A.S.          00.0         537.29                    537.29 
 

 
- APPROUVE LE COMPTE DE GESTION DU TRESORIER DE L’ANN EE 

2012 POUR LES BUDGETS COMMUNE/EAU.ASST/ZONE DU VILLAGE 
D’ARBROZ/C.C.A.S/ 

 
-  VOTE LE TAUX DES 4 TAXES DIRECTES COMMUNALES POUR 2013 : 

      T.H.  12.40  T.F.B.    4.50     T.F.N.B.  50.15  CFE  12.90   
 

- DECIDE D’AFFECTER A LA SECTION D’INVESTISSEMENT D E LA 
COMMUNE LA SOMME DE 150 000.00 € PRELEVEE SUR L’EXCEDENT 
DE FONCTIONNEMENT D’UN MONTANT DE 258 318.81 € . 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 

- VOTE A L’UNANIMITE LE BUDGET PRIMITIF 2013 COMME SU IT : 
 
                               FONCTIONNEMENT        INVESTISSEMENT 
    
                                      DEPENSES           RECETTES  DEPENSES  RECETTES 
 
COMMUNE       334 000.00            334 000.00  520 000.00  520 000.00 
EAU/ASST       152 000.00            152 000.00  222 000.00  222 000.00 
ZONE DU VILLAGE   300 000.00            300 000.00  300 000.00  300 000.00 
C.C.A.S.              600.00                   600.00 
 
- DECIDE D’ACQUERIR DES PARCELLES VENDUES PAR LA SA FER. 
- DECIDE D’ACCEPTER  LES PARCELLES DONNEES A LA COM MUNE PAR 
LES CONSORTS MARTIN. 
- SE PROPOSE DE DEMANDER L’AVIS DES DOMAINES POUR LA VENTE 
DES TERRAINS DU COL DE L’ANCRENAZ A MR WESTON. 6 ME MBRES DU 
CONSEIL SUR 7 DONNE LEUR ACCORD DE PRINCIPE A LA SI GNATURE DU 
COMPROMIS DE VENTE. 
- DECIDE D’ACQUERIR L’APPARTEMENT J5 VENDU PAR MR M ORIN. 
- DECIDE DE RENOUVELLER LE CONTRAT DE LOCATION DE M R VIGNE 
BRICE. 
- REFUSE DE RETIRER LE PERMIS DE CONSTRUIRE DE MR V ALDENAIRE. 
- EXAMINE LE CERTIFICAT D’URBANISME DE LA SARL JARD IFLORE AU 
MOULIN DU COUARD. 
- DELIBERE SUR LA DEMANDE DE SUBVENTION A LA REGION  ET AU 
FEADER POUR L’AMELIORATION DU CHALET D’ALPAGE ET DE MANDE 
L’ASSISTANCE DE LA SOCIETE D’ECONOMIE ALPESTRE POUR  LE 
MONTAGE DU DOSSIER. 
- EXAMINE LES CANDIDATURES POUR LE REMPLACEMENT DE L’AGENT 
TECHNIQUE. 
- DECIDE DE METTRE EN LOCATION LE BAR RESTAURANT 
MULTISERVICES DE LA COTE A LA SARL SIMPLE ADEQUATIO N DU 1ER 
MAI 2013 AU 30 AVRIL 2014. 
- PREND CONNAISSANCE DE L’ACCORD DE LA COMMUNE DE M ORZINE 
DE FOURNIR LES REPAS DE LA CANTINE A COMPTER DE LA RENTREE 
2013. 
-  EXAMINE QUELQUES DOSSIERS DIVERS. 

 
 
Vu par Nous, Maire de la commune de LA COTE D’ARBROZ pour être affiché à la porte de la mairie, 
conformément aux prescriptions de l’Article 56 de la loi du 5 Août 1884. 
 
A La Côte d’Arbroz,     Le Maire, 
Le 22 Mars 2012      BAUD Jean-Paul     


